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Chères amies, chers amis, 
 

L’année 2004 s’est révélée comme 
une année chargée en dossiers importants 
pour l’avenir et le développement dura-
ble de notre littoral, de notre quartier, de 
notre ville : 
· Instruction par la Mairie et adoption 

par la Communauté d’Agglomération 
BAB du Plan Local d’Urbanisme de 
la ville d’Anglet (un seul plan couvre 
dorénavant l’ensemble de la com-
mune), 

· Enquête publique et lancement par la 
Communauté du projet d’aménage-
ment de La Barre. 

L’activité de votre Bureau a donc été 
très soutenue ces derniers mois : multi-
ples courriers et rencontres avec les ac-
teurs clés de ces dossiers sans omettre les 
interventions récurrentes concernant la 
vie du quartier : accès à l’ADSL, bilan 
sur la saison estivale, infraction au droit 
de l’urbanisme,… 

Nous avons rencontré certains succès 
dans notre parcours : 
· P.L.U. : pour les propriétés à diviser 

dans le quartier de Chiberta, la taille 
minimale des terrains constructibles 
de 1500m2, limitation des niveaux à 
R+1 dans les quartiers de la zone lit-
torale, modifications de certains zo-
nages, … 

· Projet de La Barre : les faits et prin-
cipe de réalité ont conduit la munici-
palité à revenir sur un projet limité à 
la création d’un parc écologique au-
tours des lacs du Boucau et à sa Mai-
son de l’Environnement, et aux in-
frastructures générales; éclipsés (pour 

l’instant!) doublement de la pati-
n o i r e ,  s k a t e  p a r c ,  … 
   Nous regrettons toutefois que les 
tergiversations sur ce dossier aient 
conduit aux oubliettes le projet fédé-
rateur et communautaire (par essence 
et par nécessité) que constituait l’édi-
fication sur ce site d’une piscine à 
grand bassin, une occasion man-
quée ! 

· Poursuite de la réalisation du réseau 
de pistes verte et cyclables. 

Pour mémoire : rappelons nous que 
notre association avait préconisé dès 
Avril 1997 l’aménagement des lacs, le 
réseau de pistes cyclables et la piscine 
olympique ! 
· Engagement de la municipalité sur 

l’arrangement du bas-côté est du 
boulevard des Plages (côté pair). 

· Promesse de la municipalité de dé-
ployer l’ADSL à Chiberta au 1er tri-
mestre 2005 (confer Anglet Maga-
zine n°74). 

· Réflexions de la Mairie sur la réhabi-
litation de la Salle des Fêtes de la 
Chambre d’Amour. 

· ….entres autres. 

Cependant pour poursuivre son ac-
tion l’association doit compter sur votre 
soutien et amitié fidèles. Nous devons 
ensemble consolider et pérenniser son 
avenir à l’approche de son cinquante-
naire. 

A cette occasion, nous vous invitons 
vivement à parler de l’ADALA à vos 
amis et voisins afin de susciter de nou-
velles adhésions ; chacun d’entre nous 
doit réussir à parrainer un  nouveau so-
ciétaire. 
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Merci de relever cet engagement, 
ce sera un encouragement pour le 
Bureau. 

Celui-ci s’associe à moi pour 
vous présenter nos meilleurs 
vœux et nos espoirs pour 
cette année 2005. 

Le Bureau et le Président. 
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�� Éditorial 1 

�� Assemblée Géné-
rale 2004 

2 

�� PLU & projet de 
La Barre 

3 à  6 & 
11 

�� Revue de presses 
        J-Y PARANT 

7 à 10 

�� Saison estivale 
2004 

12 à 14 

�� Aménagement du 
quartier 

14 à 15 

��  Infraction aux rè-
gles d’urbanisme 

15 à 16 

�� Nouvelle adhésion 16 
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1 - Approbation du procès-verbal de 
l’assemblée générale du 20 juin 2003 :  
�� Adopté à l’unanimité 
2 – Compte-rendu financier : 
�� Les comptes sont équilibrés et fai-

sant apparaître un crédit de 5906,91 
€ (cinq mille neuf cent six € quatre 
vingt onze centimes) dus en particu-
lier à la prise en charge totale par le 
Président, à titre gracieux, des frais 
de secrétariat. 

 
�� Les commissaires vérificateurs n’ont 

relevé aucune irrégularité. 
 
�� Le souci  est toujours le manque de 

règlement des cotisations de certains 
adhérents malgré les rappels (53 ad-
hérents en retard de la cotisation 
2003). 

 
�� Les dépenses ont diminué de 16 % 

car le cocktail de l’A.G. 2003 avait 
été offert par le Directeur d’Atlan-
thal. 

 
�� En conclusion, il semble essentiel 

pour l’Association, malgré l’équili-
bre des comptes, de pratiquer une 
dynamique d’adhésion pour argu-
menter le nombre de ses membres. 
Chaque membre actuel devrait pou-
voir accueillir un nouvel ami adhé-
rent.  

3 – Renouvellement du bureau 
Le Président demande si une ou un adhé-
rent souhaite s’investir dans le bureau.  
�� Madame Archet se propose de rem-

placer Monsieur Pelot, démission-
naire. 

�� Monsieur Strullu souhaite quitter sa 
fonction de secrétaire tout en se 
maintenant au bureau. 

 
Le Président propose donc la liste sui-
vante :  
Président : Monsieur PELTIER 
Vices Présidents d’honneur :   
MM DAURIAC et LABEDENS 
Secrétaire général : M. PARANT 

Secrétaire adjointe : Mme CANTON 
Trésorier : M. HERBLOT 
Membres : Mmes ARCHET –  
DEQUECKER – MM LAMBERT – 
STRULLU  
 
�� Le nouveau bureau est nommé à 

l’unanimité. 
�� Deux vérificateurs aux comptes sont 

nommés pour la vérification an-
nuelle : MM BROCHE –  

 HERTZOG. 
4 – Rapport d’activité 
�� 6 réunions de bureau 
�� 3 rencontres avec M. le Maire 

concernant le PLU et la Barre 
�� Nombreux courriers à M. le Maire 

(voir gazette et site internet) 
�� Rencontres avec les services de la 

Mairie et de la Communauté d’Ag-
glomération (charte de l’environne-
ment – Commission patinoire – 
Commission reboisement) 

�� Suivi de l’élaboration du PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) avec rencontre 
du commissaire enquêteur chargé de 
l’enquête publique. Grâce à notre 
action, les 1500 m2 de surface mini-
male sont introduits dans le PLU 
(voté par la CABAB le 31/07/2004). 

�� Suivi de l’élaboration au plan d’a-
ménagement de la Barre avec ren-
contres :  

 - M. le Secrétaire Général de la Pré-
fecture 
 - M. le Député J. Grenet 
 - M. le Président de la CABAB, D. 
Borotra 
 - M. le Président du Conseil Général 
J. Lasserre 
 - M. le Conseiller Général J. Espi-
londo 
 - Presse : Sud ouest et la Semaine 
du Pays Basque. Voir gazette et site. 
 
Rappel : grâce aux actions conjointes 
des associations, le projet « Dérivados 
forestales  LBC » est annulé ; l’incinéra-
tion de boues à la station d’épuration du 
pont de l’aveugle est annulée également. 

 
�� Rédaction et diffusion de deux 

gazettes. 
�� Mise en service d’un site Inter-

net adala-asso.com (6000 visites 
déjà) ; mise en oeuvre (env. 
3000 €) réalisée à titre gratuit. 

5 – Discussion avec les adhérents 
présents 
�� Promenade Mendiboure : la sé-

curité des promeneurs est per-
turbée par la circulation des rol-
lers, des cyclistes et des motos. 

�� Les déjections canines sont tou-
jours source de désagréments 
malgré les distributeurs de sacs. 

�� Monsieur Sagardoy, Directeur 
d’ Atlanthal, souligne à nouveau 
les nuisances sonores consécuti-
ves aux manifestations surf sur 
la plage des Cavaliers, notam-
ment le concert Mercury de dé-
but août sponsorisé par O. Neill 
et qui a dû être interrompu, tant 
le niveau sonore était insuppor-
table. 

�� Les Cabanas à la plage des Ca-
valiers ont également généré 
bien des désagréments sonores 
et des perturbations dues à trop 
de consommation d’alcool chez 
les participants.  

Conclusion :  
Un rapprochement avec d’autres as-
sociations ayant les mêmes préoccu-
pations environnementales du littoral 
angloy et de Chiberta est évoqué 
pour l’avenir. 
L’assemblée générale autorise ce 
projet de même que la possibilité 
d’une action en justice concernant le 
projet de la Barre si nécessaire.  
 
ADALA aura 50 ans en 2006 ; toutes 
les idées concernant cet anniversaire 
seront accueillies lors de la pro-
chaine assemblée générale program-
mée en juin 2005.  
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 Le Plan Local d’Urbanisme et le projet de La Barre, nous ont occasionné de multiple interventions et de multiple cour-
riers auprès de la Mairie et de la Communauté d’Agglomération. Tous ces écrits sont à votre disposition sur le site de l’associa-
tion et copies peuvent vous être communiquées sur demande.  
 Nous vous signalons aussi qu’un exemplaire complet du dossier PLU soumis à l’enquête publique est à votre disposi-
tion auprès du secrétariat. 
 Ci-dessous extraits de nos dernières interventions, post enquête du PLU. 

Courrier du 17 mai 2004 au Commissaire Enquêteur du  projet de La Barre.  
 

Par décision du 08 mars 2004, Monsieur le Président de la Commission d’Agglomération du BAB a ordonné la mise à l’en-
quête publique du projet d’Aménagement du site de La Barre, à Anglet. 
 
Un premier avis est paru dans le quotidien Sud-Ouest le 30 mars 2004 . 

 
L ‘examen du dossier du projet d’Aménagement du site de La Barre appelle de la part de notre association les observations 
suivantes : 

 
« Une longue démarche préalable » (Notice explicative), depuis 1996, a précédé une présentation à l’Hôtel de la Commu-
nauté du 22/10/2003 au 3/11/2003 qui englobait l’ensemble du projet de La Barre ; dans le cadre de celle-ci nous 
avions joint au cahier de consultation le courrier que nous avions adressé à Monsieur le Maire d’Anglet le 3 novembre 2003. 
Vous trouverez ci-jointes copies de ce courrier et du mémorandum diffusé à cette occasion qui démontrent l’évolution voire 
le dévoiement du projet initial. 
Nous notons aujourd’hui la limitation de l’enquête aux opérations qui sont conduites sous maîtrise d’ouvrage communau-
taire : 
· l’aménagement des espaces publics du site (voirie, stationnement, aire de jeux dont le skate parc ) pour un montant de 

l’ordre de 6 M€, 
· l’aménagement du parc écologique (le projet de la galerie n’étant pas soumis à enquête publique) pour un montant de 

l’ordre de 1,4 M€, 
pour le reste du projet, sous maîtrise d’ouvrage, ou à l’initiative de la ville d’Anglet, il ne sera pas soumis à enquête publique 
ce qui nous laisse pour le moins circonspects. 

 
Au lieu de globaliser le projet et d’en faciliter ainsi la lisibilité et l’appropriation par la population, il a été choisi volontaire-
ment : 
-  de parcelliser le projet pour rendre confus le message, 
- d’initier concomitamment cette enquête publique avec celle concernant le Plan Local d’Urbanisme d’Anglet. 

 
 ………………………... 
 
En conclusion,  
 

nous souhaiterions, Monsieur le Commissaire-enquêteur, que l’ensemble de ces remarques soient prises en compte lors de la 
rédaction de votre rapport et surtout de vos conclusions, 
 
nous émettons pour notre part un avis favorable sur le parc écologique en faisant confiance aux scientifiques associés au 
projet, 
 
mais nous émettons un avis défavorable sur le  reste du projet en espérant une reprise du dossier de manière globale et 
systémique, ne jouant pas des arcanes administratives pour morceler et imposer le dit projet . 
 
Vous noterez que nous sommes très vigilants sur l’aspect environnemental, tant sur le patrimoine bâti, que sur le paysager. 
Et nous sommes très respectueux des règles du développement durable et d’écologie humaine. 
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Rencontre avec Le Maire le 15 juin 2004 sur le PLU , suite à l’avis du Commissaire Enquêteur.  
 
... A notre habitude, vous trouverez ci-dessous résumé la teneur de notre entretien :  
 
 1 ) PLU superficie minimale de terrain 
 
· Confer notre courrier du 7 octobre 2002. 

�� « Pour ce qui concerne le règlement de ce PLU nous souhaiterions que soient pris en compte les points suivants (liste 
non exhaustive) pour toute la zone littorale, ex-ZAC, ex-POS de Chiberta, secteur Chambre d’Amour : 

�� généralisation de la hauteur maximum admise à rdc + 1 étage, 
�� suppression de l’ex zone UBh du coté pair du boulevard des Plages, 
�� détermination, quelle que soit la surface du terrain, d’un coefficient d’occupation du sol (£ 0,25 ?) et d’un 

coefficient d’emprise (£ 0,20 ?), voire dans certains secteurs une limitation de la longueur de façade du bâti-
ment par rapport à la largeur du terrain, 

�� reprise des contraintes d’implantation, de hauteur maximum des constructions, de réalisation des clôtures, … 
du POS de 1994, 

�� aggravation des règles sur le stationnement, les espaces libres et les plantations, en vu d’améliorer l’environne-
ment de façon significative. » 

 
· Confer notre courrier du 29 octobre 2003. 

« Nous tenons à souligner que le Parlement a adopté le 2 juillet 2003 la loi Urbanisme et Habitat qui est composé de cinq 
chapitres dont un sur les dispositions relatives à l’urbanisme. Le 31 juillet 2003 la circulaire UHC/DU1/14 n°2003-48 indi-
que les premières directives d’application. Cette loi permet aux communes de fixer des tailles minimales de terrains 
constructibles lorsque c’est nécessaire pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager d’une zone. 
Nous estimons que Chiberta entre dans cette catégorie et que sa spécificité doit être pérennisée. » 
 

· Confer votre courrier réponse du 13 novembre 2003. 
 
· Confer notre compte rendu de notre réunion du 3 décembre 2003. 

�� « Nous avons noté votre volonté de réintroduire une superficie minimale de terrain dans le PLU ; la réflexion se 
poursuivant sur le niveau de cette valeur : entre 1000 et 1500m2. A votre avis l’explosion du prix du foncier génère 
un « droit d’entrée » exorbitant qui empêche les Angloys « de souche ou de coeur » de loger à Chiberta, ce qui fa-
vorise donc à terme les habitations secondaires et ce qui risque de créer un « ghetto de privilégiés » qui demande-
ront toujours plus de sécurisation. 

�� Si nous partageons votre inquiétude, nous rappelons que beaucoup de parcelles  à  construire sont déjà inférieures à 
1500m2 et que notre préoccupation est d’éviter un morcellement en petits terrains qui conduirait à une urbanisation/
architecture condensée (voir actuellement avenue des Dunes !) , à une disparition de l’espace végétal et donc à l’at-
teinte des caractéristiques, des spécificités qui ont fait le Chiberta d’aujourd’hui , reconnu comme tel par tous. » 

 
· Rappel de notre rencontre du 23 janvier 2004. 
 
· Vous nous indiquez que plus de 80% des terrains de Chiberta sont d’une superficie inférieure à 1500m2 ; seulement une tren-

taine de terrains sont d’une superficie supérieure à cette valeur. Cette information confirme donc notre perception exprimée 
lors de notre précédente entrevue du 3 décembre dernier (voir ci-dessus). Nous considérons qu’une diminution de cette li-
mite, entre 1000 et 1500 m², ne présente pas une rupture d’ordre de grandeur suffisante, permettant de répondre à votre vo-
lonté initiale de pallier un  risque de « ghettoïsation». Ce n’est pas une évolution à 1200m² ( soit environ 350 000 € ) qui 
permettra à une famille modeste d’envisager de construire dans cette zone !  

   Nous maintenons notre proposition antérieure : l’inscription et le maintient d’une superficie de 1500m² dans le rè-
glement de la zone de Chiberta. 

 
 2 ) Projet de La Barre – Extension de la patinoire 
 

Nous vous reformulons notre désapprobation du projet d’extension de la patinoire ; confer notre courrier du 3 
novembre 2003. Nous notons la difficulté rencontrée pour collecter les subventions et donc la faible probabilité de réalisa-
tion de cette extension. 
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Conseil d’Agglomération du 30 juillet 2004 , Approb ation du Plan Local d’Urbanisme d’Anglet.  
 
 Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération, 31 juillet 2004 
 
 Depuis 50 ans, notre association veille au développement durable du littoral angloy ; à ce titre elle s’est investie ces 
derniers mois sur les dossiers de l’Aménagement du site de La Barre et du Plan Local d’Urbanisme d’Anglet. 
 
 Nous avons suivi avec attention les délibérations sur le PLU lors du Conseil Municipal d’Anglet du 29 juillet 2004, 
question n°1, et lors de votre Conseil d’Agglomération du 30 juillet 2004, question n°22 : Anglet - Approbation du Plan Local 
d’Urbanisme révisé. 
 

Nous sommes restés étonnés de constater que la note explicative de synthèse était incomplète ; le résumé des observa-
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J-Y PARANT 

 
LE PLAN LOCAL D’URBANISME.  

 
Sud-Ouest du 29.04.03 
Révision du P.L.U. Concertation.  
 
S.O. du 04.07.03 
CHIBERTA. Pour l’équilibre et la verdure. 
L’AMIC sera en assemblée ce jour avec débats 
sur le PLU. 
 
S.O. du 07.07.03 
PATRIMOINE. Une difficile préservation. 
Alors que la ville crée son PLU, l’action de la 
commission d’inventaire est mise en doute. 
 
S.O. du 24.07.03 
CONSEIL MUNICIPAL 
L’urbanisme et le logement. Il se réunit lundi à 
18h30. 
 
S.O. du 28.07.03 
CONSEIL MUNICIPAL 
Un double enjeu. Le Programme Local de l’Ha-
bitat (PLH) et le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
seront au centre des débats, ce soir, à partir de 
18h30. 
 
S.O. du 30.07.03 
CONSEIL MUNICIPAL 
Sans grande passion. La révision du PLU n’a 
pas soulevé de réel débat lundi soir. Le Conseil 
de la CABAB devait le valider hier dans la 
soirée. 
 
S.O. du 31.07.03 
BAB. Réunion estivale sans fausses notes. La 
révision du PLU d’Anglet approuvée par le 
conseil communautaire. 
 
S.O. du 16.10.03 
CONSEIL MUNICIPAL 
La gestion à la loupe. La Chambre régionale des 
comptes a rendu son verdict: la Mairie doit 
mieux maîtriser ses dépenses de fonctionne-
ment. 
 
LA SEMAINE du 16.10.03 
Le PLU continue de susciter les passions. 
Le PLU sera soumis à la procédure d’enquête 
publique. 
 
S.O. du 23.01.04 
PLU. Le préfet remet en cause l’extension de la 
patinoire. L’Etat émet des réserves sur le projet 
de La Barre. 
 
S.O. du 24.01.04 
PLU. « Beaucoup de bruit inutile ». Le maire 
réagit aux déclarations de Jean Espilondo sur le 
projet d’extension de la patinoire. Celui-ci n’est 
pas remis en cause. 
 
S.O. du 18.03.04 
Avis d’enquête publique. 
Révision du PLU. 1er avis. 
 
S.O. du 05.04.04 
Enquête publique. 
 
S.O. du 06.04.04 
Réunion publique sur le PLU. 

S.O. du 07.04.04 
Avis d’enquête publique. 2ème avis. 
 
S.O. du 08.04.04 
PLU. L’opposition de gauche conteste le projet. Le 
groupe « Anglet notre ville » invite les Angloys à 
participer à l’enquête publique en cours. 
 
LA SEMAINE du 08.04.04 
La gauche conteste le PLU.Urbanisme.La gauche 
demande un avis défavorable. 
 
S.O. du 09.04.04 
Robert Villenave. »Réviser est nécessaire » 
 
LA SEMAINE du 15.04.04 
Robert Villenave contre-attaque. Urbanisme. Le 
maire répond aux critiques émises par la gauche 
quant au projet de PLU.L’enquete publique est 
lancée. 
 
S.O. du 21.04.04 
En toute conscience. Administration. Jusqu’au 6 
mai, 
Robert Valluy, nommé par le tribunal administra-
tif, supervise l’enquête publique du PLU. 
Le projet de la Barre soumis à enquête. 
 
S.O. du 29.04.04 
L’opposition de gauche ne désarme pas. PLU. 
« Anglet notre ville » a tenu deux réunions d’infor-
mation sur le PLU. 
S.O. du 29.04.04 
Le Piéton lit la pétition qui circule du coté de 
Fontaine Laborde. 
 
S.O. du 07.05.04 
Le Piéton a noté la signature de la chanteuse Diane 
Tell au bas de la pétition. 
Il a un mois au pire pour donner son avis. PLU. Le 
dossier du PLU est entre les mains du commis-
saire-enquêteur depuis ce matin. 
 
S.O. du 29.05.04 
PLU : avis favorable. 
CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi soir les élus angloys ont rapidement débattu 
des trente-quatre délibérations inscrites à l’ordre 
du jour. 
 
S.O. du 08.06.04 
Des leçons à tirer. PLU. Le maire examinera les 
réserves du commissaire-enquêteur concernant le 
PLU. Il sera modifié avant que la CABAB l’enté-
rine. 
 
S.O. du 10.06.04 
Aveu d’impuissance. Immobilier. Selon le maire, 
la flambée du marché explique le déficit de loge-
ments. Un rapport ministériel égratigne la politique 
de la ville en la matière. 
Quatre dossiers en suspens : Cinéma, Sutar, 
Chiberta, Ex-Baby-Relax. 
 
LA SEMAINE du 10.06.04 
« Un sérieux bémol à l’avis favorable ». PLU La 
gauche souligne les réserves soulevées par le com-
missaire-enquêteur. Elle reste vigilante. 
 
S.O. du 01.07.04 
Regrets et craintes. « Anglet village ».Avant que le 
PLU, sans doute en, partie modifié, ne repasse 

devant les élus angloys puis la CABAB, les 
associations mettent la pression. 
 
S.O. du 15.07.04 
Questions posées à l’AMIC suite à leur assem-
blée générale du 10 juillet. 
 
LA SEMAINE du 15.07.04 
« Une concertation escamotée ».PLU.Le collec-
tif « Anglet villages »veut faire entendre sa 
différence sur l’orientation future souhaitée par 
la ville… 
 
S.O. du 24.07.04 
« Une vision globale ».Amis du littoral. A la 
veille du débat sur le PLU, l’association rap-
pelle sa position nuancée sur ce dossier. Expli-
cations. 
 
S.O. du 31.07.04 
Le PLU qui fâche.  CONSEIL MUNICIPAL. 
Comme on pouvait s’y attendre, la dernière 
séance d’avant les vacances a été émaillée d’es-
carmouches autour du plan d’urbanisme. 
Petite éclaircie autour du projet cinématographi-
que. 
  
LA SEMAINE du 29.07.04. 
Dernière tentative d’ADALA. Urbanisme. Les 
associations espèrent que leurs remarques seront 
intégrées dans la dernière mouture du PLU 
présentée ce 29 juillet en conseil municipal. 
 
Contre le busage des ruisseaux. Rivières. L’as-
sociation des Amis des moulins du Pays bas-
que-Béarn entend préserver rivières et moulins. 
 
LA SEMAINE du 05.08.04. 
Le PLU au cœur des débats. Anglet. Réunion du 
conseil municipal pour l’adoption du PLU 
révisé. 
 
S.O. du 06.08.04. 
Les élus rectifient le tir. PLU. Un amendement 
pris par la CABAB a réparé la « bourde » votée 
par le conseil. L’opposition réclame une nou-
velle délibération. 
 
S.O. du 05.04.04 
Carte blanche à Michel PETUAUD-LETANG. 
Pour que vive la ville. 
 
S.O. du 1308.04. 
Approbation du Plan Local D’Urbanisme Révi-
sé par la délibération du 30 juillet 2004 de la 
CABAB. 
 
S.O. du 19.08.04. 
Approbation du Plan Local d’Urbanisme Révisé 
par la CABAB. 
 
S.O. du 26.08.04. 
Avis d’Approbation du Plan Local d’Urbanisme 
Révisé à la date du 13 août 2004. 
 
LA SEMAINE du 26.08.04. 
Dito ci-dessus. 
Le sourire malgré tout. Cabanas. Le mauvais 
temps a joué les trouble-fêtes vendredi soir. 
Samedi, l’affluence des grands jours était de 
mise 
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S.O. du 11.09.04. 
Demande d’assistance. Urbanisme. Pour accom-
pagner son « Projet de ville », Robert Villenave 
a signé, hier, une convention de partenariat avec 
l’Agence d’urbanisme Adour-Pyrénées. 
La CABAB en fin de Cycle ? 
 
LA SEMAINE du 16.09.04. 
Quel Anglet pour demain ? Urbanisme. 
Anglet loue les services de l’agence d’urba-
nisme Adour Pyrénées pour définir le cadre de 
son développement. 
 

L’AMENAGEMENT  DE LA BARRE.  
 
LA SEMAINE du 05.06.03. 
La Barre sur les rails. CABAB. Elle approuve le 
projet en vue de son incorporation au PLU. 
 
SUD-OUEST du 03.07.03. 
Le Piéton a appris que le Pignada fut autrefois 
un quartier très mal aimé. 
 
S.O. du 05.07.03. 
L’aire du compromis. Camping-cars. Refuge 
des camping-caristes refoulés des parkings du 
front de mer, l’aire de stationnement surveillée 
de la Barre vit l’une de ses dernières saisons. 
 
S.O. du 15.07.03. 
Le site Internet du jour. Celui de l’ AMIC : 
http://perso.wanadoo.fr/ anglet-chiberta 
 
LA SEMAINE du 17.07.03. 
« Il faut reboiser la forêt de Chiberta ». Amis du 
littoral. Ils souhaitent le renouvellement du 
patrimoine végétal. Des réserves sur le projet de 
la Barre. L’histoire du massif de Chiberta. 
 
S.O. du 10.10.03. 
Le projet de la Barre diffusé.  
 
S.O. du 21.10.03. 
Le Piéton note que le secteur de la Barre est 
promis à un brillant avenir dans le domaine de 
la glisse. 
 
S.O. du 22.10.03. 
La Barre lève le voile. 
Environnement. Une exposition permet de se 
faire une idée sur le futur parc écologique. Elle 
est visible à la CABAB pendant les vacances 
scolaires de Toussaint. Un concept innovant 
pour la patinoire. 
 
S.O. du 14.11.03. 
Petites réflexions entre « Amis ». Les Amis du 
littoral. L’association s’élève contre le projet, 
coûteux, d’agrandissement de la patinoire. Et 
regrette l’abandon de la piscine olympique. La 
grande patinoire les laisse de glace.  
 
S.O. du 18.11.03. 
Riposte des patineurs. Patinoire. Les quatre 
associations qui utilisent quotidiennement l’éta-
blissement répondent aux « Amis du littoral ». 
Ils estiment nécessaire son extension. 
 
S.O. du 19.11.03. 
SAGA agace toujours. Patinage. En conflit avec 
la mairie depuis deux ans, Brigitte Lefort attend 
maintenant la décision du tribunal administratif 
en début d’année prochaine. 
Mairie. Patrick Chasseriaud, adjoint aux sports, 
confirme la position de la mairie vis à vis de 
SAGA. « Cette association n’aura pas d’heures 
de glace ». 

LA SEMAINE du 20.11.03. 
Le projet dont on parle. Aménagement de la 
Barre. L’extension de la patinoire suscite des 
critiques de l’Association des Amis du Littoral. 
Le maire et les patineurs réagissent.  
Patinoire. Les associations utilisatrices défen-
dent son projet d’extension. 
 
S.O. du 21.11.03. 
Une séance studieuse en l’absence de Robert 
Villenave. CABAB. Le maire d’Anglet, excusé, 
n’était pas rentré du Congrès des Maires de 
France.  
 
S.O. du 29.11.03. 
En terrain glissant. 
Conseil municipal. L’opposition n’apprécie pas 
que la délibération visant à demander des aides 
pour la patinoire ait été inscrite sans prévenir à 
l’ordre du jour.  
 
S.O. du 02.12.03. 
« Informer le conseil, c’est aussi le respecter ». 
Politique. Réaction de Jean-Claude Lamoure, 
élu de l’opposition sur la liste « Anglet autre-
ment ».  
 
LA SEMAINE du 04.12.03. 
La glace de la discorde. Patinoire. Son exten-
sion a été l’occasion d’une passe d’armes entre 
le maire et son opposition au dernier conseil 
municipal, jeudi 27 novembre. 
 
S.O. du 05.12.03. 
La gauche récuse la délibération 9. Financement 
de la patinoire. Elle va poser un recours en 
annulation. 
 
S.O. du 09.12.03. 
Coup de pouce au B.A.B. Extension de la pati-
noire d’Anglet : 152000 euros. Aménagement 
extérieur du site de la Barre : 610000 euros. 
Parc écologique et maison de l’environnement : 
610000 euros. 
 
S.O. du 10.12.03. 
Borotra à l’Hormadi ! 
 
LA SEMAINE du 11.12.03. 
Vers un nouveau vote. Rixe. La gauche récuse 
la délibération de la patinoire devant le tribunal. 
Le maire envisage de la remettre à l’ordre du 
jour du prochain conseil municipal.  
 
S.O. du 18.12.03. 
« Condamnés à la passivité ». Contradiction. 
Anglet Villages, créée il y a trois ans, qui ras-
semble les principales associations de défense 
des quartiers, regrette le manque de concertation 
concernant le projet de la Barre.  
Un projet communautaire avant tout. L’Asso-
ciation des Amis du Littoral (ADALA) abonde 
dans le même sens qu’Anglet Villages. 
 
S.O. du 18.12.03. 
Un souci de clarté. Conseil municipal. En re-
mettant ce soir (18h15) à l’ordre du jour la 
patinoire, le maire, Robert Villenave, affirme 
vouloir jouer la transparence. 
 
LA SEMAINE du 18.12.03. 
« Pour un débat public ». La Barre. 10 associa-
tions veulent un débat public sur son aménage-
ment et le projet d’extension de la patinoire. 
 
S.O. du 20.12.03. 
Figures libres et figures imposées. Conseil 

municipal. La patinoire encore au centre des 
débats.  
 
S.O. du 24.12.03. 
Le référé en urgence a été rejeté par le tribunal. 
Conseil municipal. La délibération 9 du 27 
novembre sera jugée sur le fond mais pas avant 
deux ans.  
 
LA SEMAINE du 25.12.03. 
Bataille sur fond de glace. Conseil municipal. 
Gauche et droite s’affrontent sur les priorités 
d’investissement. Logements sociaux pour les 
uns, patinoire pour les autres. 
 
S.O. du 30.03.04. 
CABAB. Projet d’aménagement du site de la 
Barre. Enquête publique. 1er avis. 
 
LA SEMAINE du 01.04.04. 
CABAB. Projet d’aménagement du site de la 
Barre. Enquête publique. 1er avis. 
 
S.O. du 20.04.04. 
CABAB. Projet d’aménagement du site de la 
Barre. Enquête publique. 2ème avis. 
 
LA SEMAINE du 01.07.04. 
Avis favorable pour les aménagements de la 
Barre. 
 
LA SEMAINE du 15.07.04. 
Enquête publique. Déclassement d’une partie de 
la route départementale n° 405 pour classement 
dans la voirie communale d’Anglet. 
 
S.O. du 17.09.04. 
Le Piéton d’Anglet a remarqué que les plans 
d’aménagement du site de la Barre étaient expo-
sés dans le hall de la patinoire ….. ! 
 

PISTES CYCLABLES. 
 
SUD OUEST du 11.04.03. 
Le Piéton remarque que la cohabitation entre 
coureurs à pied et cyclistes est décidément 
difficile. 
 
S.O. du 31.05.03. 
De la Barre au phare. 
Piste cyclable. Elle ralliera bientôt la Barre à 
Biarritz, via le boulevard des Plages. Les tra-
vaux sont en cours dans le quartier de la Cham-
bre d’Amour. 
 
S.O. du 19.08.03. 
Ville d’Anglet. Avis d’appel public à la concur-
rence. Travaux d’aménagement d’une piste 
cyclable et carrefours. Promenade de la Barre. 
Avenue de Chiberta. Avenue du Lac. Avenue 
Marcel Chassagny. Boulevard des Plages. 
 
S.O. du 02.09.03. 
Circulation. Arrêté de travaux sur le boulevard 
des Plages entre l’avenue de l’Adour et Atlan-
thal. 
 
S.O. du 12.09.03. 
Le Piéton signale les travaux de pistes cyclables 
sur le boulevard des Plages. 
 
S.O. du 03.11.03. 
1957. Date de création de l’association ADA-
LA. Son site Internet : adala-asso.com 
 
S.O. du 06.11.03. 
Le Piéton témoigne que le prolongement de la 



�����4� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

piste cyclable était attendu.  
 
S.O. du 07.11.03. 
Le Piéton signale que la piste cyclable est sans 
cesse coupée par les voies d’accès aux plages. 
 
S.O. du 10.11.03. 
Le Piéton signale que la dernière portion de la 
piste cyclable n’est coupée par aucun chemin. 
 
S.O. du 26.12.03. 
Le Piéton signale les travaux entrepris par les 
jardiniers municipaux sur la piste cyclable. 
 
S.O. du 14.04.04. 
Le Piéton a constaté, avenue de l’Adour, la dispa-
rition d’une partie du tracé au sol de la piste cycla-
ble. 
 
S.O. du 15.04.04. 
Point noir sur Blancpignon. Pistes cyclables. Mais 
quand donc pourra-t-on aller du centre de Bayonne 
aux plages d’Anglet sans se frotter aux voitures ? 
Que ce soit à vélo, roller ou même à pied. Ques-
tion aux élus…angloys ! 
 
S.O. du 16.04.04. 
Ville d’Anglet. Avis d’appel public à la concur-
rence. Travaux d’aménagements de pistes cycla-
bles. Entre l’allée d’Orok-Bat et l’avenue des 
Tennis. Promenade de la Barre. 
Bois du Lazaret. Promenade du Prince Impérial.  
S.O. du 13.05.04. 
Cohérence à trouver. Pistes cyclables. A quelques 
exceptions, le maillage du réseau cyclable angloy 
n’apparaît pas toujours avec évidence malgré les 
efforts des élus. 
Une piste bétonnée dans le Lazaret. 
 
S.O. du 19.05.04. 
Syndicat mixte des transports en commun de l’ag-
glomération de Bayonne. Plan de Déplacements 
Urbains (PDU). Avis d’enquête publique. 
 
 
 
S.O. du 03.07.04. 
Syndicat mixte des transports en commun de l’ag-
glomération de Bayonne. Plan de Déplacements 
Urbains (PDU). Avis d’enquête publique. Prolon-
gation. 
 
AUTO-MOTO. 
Cohabitation avec ou sans roulettes. Trottinettes, 
rollers et planches à roulettes doivent emprunter, 
comme les passants, les trottoirs (article R.412-34 
du Code de la route). 

 
DERIVADOS FORESTALES. 

 
S.O. du 25.06.03 
La phrase du jour. Celle formulée par le président 
de la CABAB : « On ne peut pas laisser faire 
n’importe quoi ». 
 
S.O. du 06.02.04 
Zipadour évoque Derivados Forestales. Boucau. Il 
fut question de cette implantation mardi. 
 
S.O. du 09.02.04 
LBC Sotrasol : réunion publique à Tarnos. 
 
S.O. du 19.02.04 
Contre l’extension de LBC. Conseil municipal de  
Tarnos. 
 

S.O. du 20.02.04 
L’opposition monte. LBC TARNOS. Alors que 
l’enquête d’utilité publique ne doit s’achever que 
le 26 février prochain, Tarnos s’oppose au projet 
d’extension du dépôt de la société. D’autres 
pourraient suivre l’exemple. 
 
S.O. du 21.02.04 
Non à l’extension. Tarnos. Le périmètre Seveso 
seuil haut étant élargi, le Conseil municipal 
s’oppose au projet d’extension du dépôt LBC. 
Le développement économique, priorité de l’an-
née. Agglomération. Les orientations budgétaires 
étaient au programme de la réunion publique de 
la CABAB hier soir. 
S.O. du 25.02.04 
ANGLET. Non à l’extension de Sotrasol. 
 
LA SEMAINE du 26.02.04 
Front uni contre l’extension de LBC au port de 
Bayonne. 
LBC : le conseil dit non! Unanimité. C’est sans 
surprise que le conseil angloy a émis un avis 
défavorable. 
 
S.O. du 26.02.04 
« Non à l’extension ». Conseil municipal. L’en-
quête publique concernant le stockage de pro-
duits chimiques et hydrocarbures de l’usine LBC 
Sotrasol s’achève aujourd’hui. 
 
LA SEMAINE du 26.02.04 
LBC :le front contre l’extension s’étend…
Economie. Depuis le projet d’implantation de 
Derivados Forestales à Tarnos, les oppositions se 
multiplient. 
 
S.O. du 28.02.04 
Jean-Marie Berckmans en appelle à la sagesse. 
LBC SOTRASOL. Les communes refusent les 
unes après les autres l’extension des stockages de 
produits dangereux. 
 
S.O. du 20.03.04 
Non à LBC Sotrasol. BOUCAU. Le conseil 
municipal a émis comme ses voisins de Tarnos 
ou Bayonne un avis défavorable à l’extension. 
 
S.O. du 06.05.04 
Avis favorable après l’enquête publique. TAR-
NOS. La décision d’extension de l’usine LBC 
Sotrasol appartient désormais au préfet des Lan-
des. Explications. 
 
S.O. du 08.05.04 
Derivados en Gironde. 
 
S.O. du 22.05.04 
Zipadour s’ active. 
 
S.O. du 28.05.04 
La parole aux citoyens, SVP. DERIVADOS-
SOTRASOL. Le comité de défense contre les 
nuisances et les risques de la zone industrialo-
portuaire de l’Adour, propose  un référendum. 
 
S.O. du 30.07.04 
Derivados a choisi la Gironde. 
 
S.O. du 14.08.04. 
« Qu’est-ce qu’on veut ? » 
Pierrette Fontenas. La maire de Tarnos regrette 
que l’installation de Derivados Forestales ait 
échoué. Elle pose la question de l’avenir du port. 
 
 

SITUATION FONCIERE.  
 
S.O. du 18.05.04 
Elus montrés du doigt. Situation foncière. Pour-
quoi l’accès au logement - en particulier social 
– est-il bloqué en Pays Basque ? « En raison 
d’une certaine paralysie des collectivités res-
ponsables », dénoncent les inspecteurs. 
 
S.O. du 24.05.04 
« Opération de choc ! ». Jean-Jacques Lasserre. 
Pour la première fois, le président du conseil 
général donne son opinion sur les récents rap-
ports ministériels dédiés au foncier et à l’agri-
culture en Pays Basque. Il va droit au but. 
 
S.O. du 25.05.04 
Le préfet à la baguette. Foncier et Agriculture. 
Hier, à Bayonne, 
Philippe Grégoire a invité les experts ministé-
riels à exposer leurs rapports aux groupes de 
travail locaux. Pour mieux cibler les chantiers à 
poursuivre. 
 
S.O. du 01.07.04 
L’outil est au point. Foncier. L’agence d’urba-
nisme Adour Pyrénées a terminé l’étude de 
faisabilité de l’Etablissement public foncier 
local. 
Les travaux de l’année : les SCOT ( Schémas de 
cohérence territoriale), les projets urbains (en 
particulier celui d’Anglet)…. 
 

ENVIRONNEMENT . 
 
S.O du 05.05.03 
L’entretien avec Joël de Rosnay. Energies: l’état 
d’urgence. Pour éviter pénurie d’énergie et 
catastrophe climatique, gouvernements et ci-
toyens doivent changer de culture. 
« Passer du statut d’égocitoyen à celui  
d’écocitoyen ». 
 
S.O. du 09.05.03 
Polémique dans l’air. Environnement. Epinglée 
par Airaq pour une teneur en plomb dans l’air 
supérieure à la normale, l’Aciérie de l’Atlanti-
que se défend de toute pollution. 
 
S.O. du 21.05.03 
Le débat doit s’ouvrir. Incinérateur. Les élus de 
l’opposition ont adressé hier un courrier au 
commissaire enquêteur afin d’obtenir une pro-
longation de l’enquête publique. 
Les riverains et les associations environnemen-
tales s’organisent. 
 
S.O. du 04.06.03 
Une charte pour quoi faire ? Environnement. A 
quoi servira la charte de l’environnement pré-
sentée demain aux Français ? Explications avec 
un expert : Alexandre Fronsacq. 
 
LA SEMAINE du 26.06.03 
Pour le retrait du projet d’incinérateur. Conseil 
municipal. Le maire demande le retrait du per-
mis de construire. 
 
LA SEMAINE du 05.06.03 
Les Pavillons bleus dans la tourmente. Label. 
Aucune commune de la Côte basque n’est can-
didate. Explications. 
 
Lettre ouverte à Monsieur le maire d’Anglet du 
06.06.03 
Concerne l’incinérateur. 
Par un collectif d’associations. 
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mions de la route. 
 
S.O. du 30.03.04 
Les vagues et le littoral. Exposition. Du 10 avril 
au 2 mai, à la Chambre d’Amour, Surfrider 
Fondation organise une  
exposition sur l’éco-citoyenneté à Anglet. 
 
S.O. du 10.04.04 
Vagues et littoral. Environnement. Une exposi-
tion de Surfrider Fondation est à découvrir à la 
salle des fêtes de la Chambre d’Amour. Sur le 
thème de la protection du littoral. 
 
S.O. du 11.05.04 
L’érosion menace les plages du littoral. Envi-
ronnement. 500 000 m3 de sédiments disparais-
sent chaque année. 
 
LA SEMAINE du 05.08.04. 
Un numéro vert pour connaître la qualité des 
eaux de baignade. 
 
Avis d’Enquête Publique 
Sur la demande formulée par la société DAS-
SAULT AVIATION en vue d’obtenir l’autori-
sation d’exploiter une nouvelle presse avec 
injection de  
résine à chaud. 
 
LA SEMAINE du 12.08.04. 
Les marins pêcheurs s’opposent au dynamitage 
du Redon. Boucau. Le dynamitage de la zone du 
Redon  
Prévu en 2005. 
 
S.O. du 13.08.04. 
Bombe contre wagon. Tarnos. Un wagon de 
méthanol s’est enflammé dans la zone portuaire 
de Bayonne. La gendarmerie penche pour un 
acte de malveillance. 
 
S.O. du 14.08.04. 
La parole aux scientifiques. 
Tarnos. La gendarmerie met d’importants 
moyens en œuvre pour identifier l’explosif qui a 
endommagé, mercredi vers minuit, le wagon de 
méthanol. 
 
S.O. du 17.08.04. 
Tension au Redon. 
Port de Bayonne. Il est prévu d’augmenter la 
profondeur de la zone du Redon afin de faciliter 
la navigation. Les pêcheurs, opposés, argumen-
tent. 
 
C’est plutôt positif. 
Tourisme. Ni pire ni meilleure, c’est la tendance 
de ce début de saison. Premier bilan succinct 
avec Emmanuel Alzuri, directeur de l’Office de 
tourisme. 
 
S.O. du 19.08.04. 
Don Quichotte en jupon. 
Société. Présidente de l’association «  les Amis 
du lavoir de Louillot », Jocelyne Larcebal a fait 
de la préservation du patrimoine son cheval de 
bataille. 
 
Supplique pour ne pas être enterré sur la plage. 
Environnement. Opération de sensibilisation 
mardi, 
sur la plage du Club, auprès des fumeurs.  
 
LA SEMAINE du 19.08.04. 
Le point de vue de Pierrette Fontenas, maire de 

S.O. du 12.06.03 
Les riverains inquiets s’adressent au maire. 
Incinérateur. Une lettre ouverte adressée au 
maire. 
Boycott partiel du Pavillon bleu. Environne-
ment. Les Landes et les Pyrénées-Atlantiques 
ont refusé de présenter leurs plages pour le 
Pavillon bleu 2003, dont le palmarès a été 
publié hier. Le point sur la polémique. 
 
S.O. du 24.06.03 
Coup d’arrêt politique.  
Incinérateur. Le président de la CABAB a 
annoncé hier matin qu’il retirait le permis de 
construire de l’usine de traitement des boues 
d’épuration. 
            
S.O. du 03.07.03 
Communes de Bayonne, Anglet, Boucau et 
Tarnos. Avis d’enquêtes publiques conjointes 
en vue d’obtenir l’autorisation des travaux de 
dragage de maintien des profondeurs du port 
de Bayonne. 
La pétition remise, les opposants restent en 
veille. Incinérateur. Les opposants au projet 
du Pont de l’Aveugle ont remis leur pétition 
au sous-préfet. 
 
S.O. du 04.07.03 
Communes d’Anglet, Boucau et Tarnos. Avis 
d’enquêtes publiques en vue d’obtenir l’auto-
risation des travaux de déroctage du Redon 
au port de Bayonne. 
 
S.O. du 12.07.03   
Haro sur les nuisances. 
Station d’épuration. Les riverains du Pont de 
l’Aveugle s’inquiètent. 
Après le projet d’incinérateur, c’est le bruit 
de la station d’épuration qui les réveille. 
Toujours vigilants pour le bien-être à Chiber-
ta. Cadre de vie. Lors de la 6ème assemblée 
générale de l’AMIC samedi dernier, les adhé-
rents ont évoqué quelques sujets toujours pas 
résolus. 
 
S.O. du 26.07.03 
Leçon de choses. Autour de l’eau. Environ-
nement. La municipalité associée à l’Office 
du tourisme déploie des actions de sensibili-
sations. 
 
S.O. du 05.08.03 
Toxique ou non ? 
Environnement. Quatre têtes bien pleines 
occupent le Pavillon du littoral . 
 
S.O. du 30.08.03 
La dragueuse de fonds. 
Port de commerce. L’opération bi-annuelle 
d’aspiration des sédiments a démarré cette 
semaine. Un nettoyage indispensable mais 
très réglementé. 
 
S.O. du 10.09.03 
Un poumon vert sous surveillance. Environ-
nement. Après les incendies en France, la 
forêt passée au crible. 
Un début d’incendie en avril. Qui fréquente 
la forêt ? 
 
S.O. du 25.11.03 
La ligne bientôt à flot. BAYONNE-
LIVERPOOL. Après trois ans de préparation, 
la liaison de cabotage maritime devrait dé-
marrer l’été prochain. Pour enlever des ca-

Tarnos, concernant l’incendie volontaire d’un 
wagon de méthanol 
Relançant le problème de la sécurité sur le site 
portuaire de Bayonne. 
 
S.O. du 21.08.04. 
Gardien vigilant du littoral. Conservatoire. 
Créée en 1975, la structure dispose d’un bud-
get qui lui permet d’acheter des terrains dans 
les plus belles zones, afin de les rendre défini-
tivement inconstructibles. 
 
S.O. du 22.08.04. 
Estuaire de l’Adour. Les pêcheurs contre le 
dynamitage. 
 
S.O. du 23.08.04. 
Un barrage pérenne installé entre Urt et Ur-
cuit. Déchets flottants.  
Après un coup d’essai en 2000,il sera installé 
sur l’Adour, sur 200 mètres. Début des tra-
vaux le 23 août. 
 
Question à l’Europe. 
Redon. La mobilisation de samedi n’a pas 
atteint le niveau escompté, mais pêcheurs et 
riverains s’organisent poue être entendus par 
les services de l’Etat. 
 
S.O. du 24.08.04. 
Les particularités évidentes de la côte basque. 
Avis de spécialiste. Le phénomène vu par le 
bureau de recherches géologiques de Bor-
deaux 
 
LA SEMAINE du 26.08.04. 
Nouveau succès pour l’opération « mégot » 
sur la plage des Cavaliers. 
 
S.O. du 30.08.04. 
« Dérocter le Redon n’est pas l’araser ». Tra-
vaux du Port de Bayonne. Le président de la 
CCI joue l’apaisement. 
 
S.O. du 08.09.04. 
Le Piéton d’Anglet constate que notre maire 
s’intéresse de plus en plus au patrimoine et 
notamment aux lavoirs 
 
S.O. du 15.09.04. 
Davantage de moyens pour le littoral. Aména-
gement du territoire. Des projets pour le 
« développement équilibré » du littoral ont été 
proposés hier par le gouvernement, qui a 
annoncé 24 millions d’euros de « crédits nou-
veaux ». 
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tions du public n’as pas été transmis par vos services aux membres du conseil et n’est pas annexé à la résolution n°22. Cette 
constatation est aussi valable pour la délibération n°1 du Conseil Municipal d’Anglet, pour autant celui-ci n’avait à émettre 
qu’un avis. 

 
Nous nous permettons de vous transmettre ci-dessous le principe du jugement de la Cour Administrative d’Appel de 

Paris n°00PA00878 du 1er juin 2004. 
 
Aux termes de l’article L.2121-12 du Code général des collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants 

et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux mem-
bres du conseil municipal. Ainsi, lorsque le maire soumet au conseil municipal une délibération portant révision du plan d’occu-
pation des sols ou du plan local d’urbanisme, il ne peut se borner à adresser aux conseillers municipaux un exposé d’une demi-
page rappelant les dates de déroulement de l’enquête publique et les modifications prises en compte à la suite de cette enquête. 

Un tel exposé, qui ne comporte aucune mention des observations recueillies au cours de l’enquête, ni aucune explica-
tion des choix retenus pour la révision hormis les observations du commissaire-enquêteur, ne permet pas aux conseillers munici-
paux de disposer d’une information répondant aux exigences de la loi. 

Dés lors, la délibération correspondante doit être annulée. 
 

Nous vous savons soucieux de respecter en toutes circonstances les règles légales et réglementaires et nous sommes confiants 
dans votre volonté de pallier rapidement les conséquences de cet oubli de procédure par une nouvelle délibération. 

Conseil d’Agglomération du 30 juillet 2004 , Approbation du Plan Local d’Urbanisme d’Anglet. 
 
Suite à notre courrier du 31 juillet 2004.  (ci-dessus) 5 octobre 2004 
  
 Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération, 
 
 Nous tenons à vous remercier de votre diligence et de votre réactivité à notre courrier du 31 juillet 2004 ainsi que  de 
l’accueil et de l’écoute qui nous ont été réservés le 9 août dernier par votre équipe constituée de Monsieur le Président Michel 
Veunac et Monsieur le Directeur de l’Urbanisme Aste-Habarnet. 
 
 Nous avons donc pu à cette occasion vous expliquer les raisons profondes de notre intervention sur un point de droit et 
vous reformuler l’importance que nous apportons et apporterons sur le projet d’aménagement du site de La Barre ; nous 
resterons vigilants tant sur la réalisation qualitative des aménagements promis que sur toute création ou extension intempestive et 
non souhaitée par les concitoyens de bâti dans cette zone.  
 

Nous avons par ailleurs bien noté la prise en compte du principe de notre remarque juridique par vos services dans la 
rédaction de la résolution n°16 du Conseil d’Agglomération du 1er octobre dernier ( Urbanisme – Biarritz – Approbation de la 
modification n°1 du PLU). 

Surface minimale de 1500m 2 à Chiberta. Division d’un terrain bâti.  14 octobre 2004 
 
Monsieur le Maire, 

 
 Depuis plus de 2 ans nous sommes intervenus auprès de vous pour intégrer dans le nouveau PLU (maintenir par rapport 
au POS) une surface minimale de 1 500m2 dans le secteur de Chiberta. Cette demande, reprise comme réserve (n°5) par le Com-
missaire Enquêteur, a été inscrite dans une certaine précipitation lors de la question n°22 : « Anglet - Approbation du Plan Local 
d’Urbanisme révisé » du Conseil d’Agglomération du 30 juillet 2004. 
 

La loi solidarité et renouvellement urbains avait supprimé le contrôle des divisions des terrains bâtis en abrogeant l’arti-
cle L111-5. La loi urbanisme et habitat permet à nouveau au plan local d’urbanisme de prévoir un contrôle du respect du coeffi-
cient d’occupation des sols en cas de division d’un terrain partiellement bâti mais sous une forme plus simple. Cette disposition 
peut être inscrite dans le PLU par une modification. Si notre commune fait ce choix, les personnes qui demanderont un permis de 
construire sur un terrain divisé depuis moins de dix ans devront indiquer la surface des constructions établies sur l’autre partie du 
terrain ; les droits à construire déjà utilisés seront déduits. ( Confer Réponse  Ministérielle à Question Ecrite publiée au Journal 
Officiel Assemblée Nationale du 27 juillet 2004) 

Il nous semble que cette disposition était absente dans la dernière version du PLU soumise à approbation en juillet der-
nier. 
 Pour y remédier, en vertu des dispositions de l’article L123-13, nous vous demandons d’établir le dossier correspondant 
et d’initier la procédure de révision simplifiée qui permet à la commune de saisir, en une seule réunion, les personnes publiques 
associées à ce projet de révision et de décliner ensuite le reste de la procédure.  
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Monsieur le Maire,  11 octobre 2004 
 
 Suite à L’Assemblée Générale de notre association et comme nous l’avons déjà pratiqué par le passé, veuillez trouver ci-dessous 
perçus, remarques et questions de nos membres en cette fin de saison estivale :  
· En tout premier lieu, nous souhaitons mettre en exergue les dérives constatées particulièrement durant la période des Fêtes de Bayonne, 

jusqu’au 10 août inclus . Nous sommes tout à fait favorables au développement des navettes vers les fêtes, mais nous ne pouvons caution-
ner le laisser-faire caractérisé aux abords des points de ramassage. Comme nous vous l’avons déjà indiqué depuis deux ans, nous estimons 
inacceptable de laisser le terrain, classé en Ner,  à l’angle du boulevard des Plages et de l’avenue des Corsaires devenir un camping sau-
vage en totale illégalité et contraire aux respects des règles élémentaires  d’hygiène ; 2002 : 10 tentes, 2003 : 40 tentes, 2004 : 100 ten-
tes ! ! ! 2005 : … ? ? ? 

 Nous ne pouvons que constater également la création d’un chemin généré par la forte fréquentation qui traverse dorénavant cette parcelle. 
· Le camping sauvage s’est aussi « exporté » autour des lacs du Boucau nécessitant même l’intervention des pompiers pour éteindre un feu. 
· Durant la même période nous sommes étonnés que le terrain dit Etchart à l’angle nord de l’avenue du Rayon Vert serve de parking ! La 

Mairie a-t-elle donné autorisation d’ouverture pour un tel usage ? Cette interrogation est légitime au vu de la note d’information distri-
buée, par la police municipale,  sur les pare-brises des voitures y stationnant le 10 août au soir: « En raison de la fermeture définitive de ce 
terrain, nous vous demandons de bien vouloir évacuer votre véhicule sur les emplacements publics prévus à cet effet. Nous vous remer-
cions de votre compréhension et vous prions de bien vouloir respecter cette mesure. » Pour fermer le terrain il faut l’avoir ouvert ! 

 En regard du débat démocratique qui s’est déroulé autour du PLU, des avis du Préfet et du Commissaire Enquêteur sur ce terrain, de son 
 classement in fine en Ncu pour respecter la réserve de ce dernier, nous ne pouvons que reprendre son commentaire : « ce sera un signal 
 fort et bien vu de tous ceux qui ont le souci de préserver le littoral. » Nous enregistrons votre signal fort. 
· La grotte de la Chambre d’Amour est squattée pendant cette même période, empêchant les familles d’y accéder et les reléguant sur le 

trottoir de l’avenue des Vagues. Belle image touristique qu’offre ainsi notre cité !  
· Le stationnement est quasi permanent de dizaines de camping-cars sur les parkings de l’avenue des Corsaires ; ceux-là présentent des 

comportements similaires à ceux énoncés ci-dessus au sujet du camping sauvage. Nous pouvons nous demander si tous ces faits ne dé-
montrent pas votre volonté de créer en ces lieux un camping municipal ? ….. ? 

 Nous vous avons proposé à maintes reprises d’aménager (bornes d’alimentation, toilettes,…) le parking supérieur de la plage des Corsai
 res pour accueillir durant la nuit ces camping-cars et leur autoriser un stationnement diurne limité sur les parkings de l’avenue des Corsai
 res. Qu’est ce qui empêche d’étudier cette éventualité ? 
· Camping sauvage et «enracinement » des camping-cars sont aussi à constater avenue des Dunes voire avenue de l’Océan. 
· Camping-cars sédentarisés sur les parkings autour de la patinoire. 
· Camping-cars et cars de plus en plus nombreux sur l’esplanade Yves Brunaud devenue le parking annexe de Biarritz. 
· Fréquentation de plus en plus douteuse le long des plages et sur la promenade littorale, feux volontaires et vandalismes en forte recrudes-

cence. 
· Sécurité non assurée des promeneurs sur la promenade Victor-Mendiboure: scooters, motos, vélos, rollers, … sans compter les déjections 

canines. Où sont les agents chargés de faire appliquer les arrêtés municipaux  et les règles de civisme ? 
· Accueil systématisé des gens du voyage vers le secteur de la capitainerie et la patinoire. 
· Etat du tunnel des Dunes ? habillage en bois et éclairage au sol en continuité de l’aménagement de la promenade littorale ne sont-ils pas 

envisageables ? 
· Bouchons réguliers aux sorties des plages ; où sont passés les agents de la circulation qui officiaient il y a quelques années ? évolution 

contraire aux besoins. 
· Stationnements gênants, dangereux se multiplient d’année en année. Voitures en stationnement sur piste cyclable…… 
· Fort souhait de sécurisation des passages piétons boulevard des Plages / avenue des Crêtes, boulevard des Plages / allée de Fontaine La-

borde,…emplois d’éclairages focalisés ? 
· Implantation de bornes rétractables au Sable d’Or, pour permettre un front de mer sans voiture durant la saison estivale ?  
· Propreté moindre, plus particulièrement les trottoirs des rues intérieures de Chiberta qui servent aussi aujourd’hui de parking. 
· Les « Algeco » sont toujours présents ; où sont les baraques mobiles en bois promises ? 
· Inclinaison dangereuse des dalles en béton au raccordement promenade littorale / allée d’accès au nord du parking de la Madrague. 
· Nécessité d’une signalétique des plages, des lieux, de la flore … sur la promenade littorale. 
· Absence de plantation le long de la promenade littorale, entre la pergola et la plage des Corsaires ? 
· Quid de l’emplacement du blockhaus au-dessus de la plage des Corsaires ? 
· Avenue de l’Atlantique : rue privée ou communale ? possibilité d’aménagement sur les blockhaus d’un point de vue ?  
· Non au bruit engendré par les manifestations sponsorisées et leur sonorisation à outrance ! Vérification systématique avant le début de 

manifestation et limitation de leur occurrence . 
· Pratique du jet ski en irrégularité vis à vis de la réglementation maritime.… 

Comme vous pouvez le constater, nos membres considèrent que la vie sur le littoral angloy durant la période estivale s’est fortement 
détériorée ces dernières années, en contradiction avec vos déclarations répétées de « tirer vers le haut », vers plus de qualitatif notre espace de 
vie et notre offre touristique mer & nature & sports. 

Notre volonté est d’œuvrer pour un "tourisme durable" car c'est l'avenir de l'environnement et du tourisme qui est en jeu pour les 
futures générations...à ce rythme de dégradation de qualité de vie sur nos plages en été...les familles iront ailleurs, resteront ???! 

Pistes vertes, cyclables et promenade littorale Victor-Mendiboure  équilibrent toutefois en partie cette amertume sur l’évolution de 
notre quartier. 

Nous vous savons soucieux de rester à l’écoute de vos concitoyens même si leurs remarques sont parfois désagréables et nous som-
mes confiants sur votre volonté d’y apporter réponse . Nous restons à votre disposition pour vous rencontrer et nous permettre ainsi de faire 
échos de vos propos. 

    *��* 
��*��6����$%%&��  courriers et presse�
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Réponse de Monsieur Le Maire.  12 novembre 2004 
 
Nous avons bien reçu votre lettre du 11 octobre dernier, faisant état de la saison estivale 2004 et vous en remercions. 

Nous vous proposons, ci-après, les réponses à vos remarques ou interrogations:  
Concernant les dérives générées par les Fêtes de Bayonne, si les plaintes sont récurrentes, nos efforts, alliés à ceux de la 

Police Nationale, le sont aussi... et redoublent chaque année! les effets sont peu probants, c'est vrai, mais le problème se régule 
de lui-même, dès la fin des Fêtes, grâce à une compréhension réciproque et une pression constante de la ville. 

La ville d'Anglet n'a donné aucune autorisation d'utilisation du terrain situé avenue du Rayon Vert. Il a été évacué le 10 
août, dès que la Police Nationale a été disponible, à savoir à la fin des Fêtes de Bayonne. 

L'accès à la grotte de la Chambre d'Amour est «squattée» de façon quasi-permanente l'été, nous en convenons, mais 
l'insuffisance de renforts saisonniers de la Police Nationale, en matière de sécurité fait que nous gérons l'essentiel; nous essaie-
rons, malgré tout, de redoubler de vigilance sur certains sites, particulièrement exposés. 

En matière de sécurité et de «déjections canines» sur la promenade Victor Mendiboure, nous souhaiterions faire appel 
au civisme de chacun; nous ne pensons pas avoir été négligents par rapport aux informations et moyens sur le sujet, tant sur la 
promenade qu'au sein de la ville. A cet effet,: 41 distributeurs de poches ont été posés, sur la promenade, aux abords des plages, 
en ville... accompagnés de communication, colloques sur «le chien dans la ville» et présence d'un artiste de rue, utilisé par la 
Mairie de Paris, pour sensibilisation. 

Nous répondrons, globalement, à bon nombre de vos questionnements, en vous informant qu'une « étude littorale» est 
amorcée (au sein de laquelle est incluse la réflexion sur le devenir de la salle des fêtes de la Chambre d'Amour) qui nous permet-
tra d'envisager un confort supplémentaire pour les touristes, allant peut-être jusqu'au « sans voiture» en front de mer, étude qui 
traitera en outre, de la liaison piétonne des plages jusqu'à celle des Corsaires. 
D'autre part, la mise en sécurité du Boulevard des Plages va démarrer, dès maintenant jusqu'en Avril 2005, entre l'avenue des 
Tamaris et celle des Corsaires: organisation du stationnement ... vous serez, d'ailleurs, associé à cette démarche. 

Concernant l'inclinaison des dalles de béton en raccordement promenade littorale/allée d'accès au nord du parking de la 
Madrague, nos services étant particulièrement vigilants sur ce sujet, nous sommes formels, aucun caractère de dangerosité n'a pu 
y être décelé. 

 
Par contre, permettez- moi de n'être pas d'accord avec les membres de votre association disant que la vie sur le littoral 

angloy s'est fortement détériorée. Nous ne pouvons pas adhérer à cette déclaration ; même si nous convenons qu'il faut beaucoup 
l'améliorer et vous livrons, pour preuve, le contenu d'un mail reçu ce jour même en conclusion: 
« .. Monsieur Le Maire, serait-il possible d'obtenir une documentation sur le tourisme et l’histoire de cette ville ,que je porte 
dans mon cœur, car elle es,t pour-moi, la plus belle du monde et les gens y sont tellement charmants…» 
 
Soucieux d'être toujours à votre écoute, et vous assurant de notre recherche constante d'améliorations, … 
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A cheval sur les lois  
Raphaëlle Gourin. 
 
Avant que le Plan local d'urbanisme (PLU) soit entériné, en juillet dernier, l'association 
montait déjà au créneau en réclamant que les terrains de Chiberta, susceptibles d'être 
livrés à la construction, soient d'une superficie minimale de 1 500 m2. Elle a obtenu gain 
de cause. 
Les Amis du littoral demandent aujourd'hui qu'une autre disposition soit ajoutée au docu-
ment. « En effet, dans le nouveau PLU, un point de droit important a été oublié, relève le 
président Alain Peltier. La loi urbanisme et habitat permet un contrôle du coefficient d'oc-
cupation des sols en cas de division d'un terrain partiellement bâti. » Le but est d'éviter 
que les gens scindent leur parcelle initiale en plusieurs morceaux afin d'y construire à 
nouveau. 
« De cette façon, poursuit M. Peltier, les personnes qui demanderont un permis de cons-
truire sur un terrain divisé depuis moins de dix ans devront indiquer la surface des cons-
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tructions qui se trouvent sur l'autre partie du terrain. Les droits à construire déjà utilisés seront déduits du futur édi-
fice.» 
 
Des palissades trop hautes. L'association demande également au maire d'intervenir pour mettre un terme aux 
constructions de l'avenue des Dunes qui, selon elle, ne respectent pas les règles d'urbanisme. « Nous avons noté 
que nombre de propriétaires avaient édifié dernièrement des palissades très hautes, en dur, alors que la hauteur 
autorisée n'est que d'un mètre soixante. Il nous semble qu'il est grand temps d'intervenir dans cette course effrénée 
à la clôture soi-disant protectrice.» Nous le demandons au maire car, depuis le 6 mai dernier, le code de l'urbanisme 
lui donne le droit d'intervenir en tant que partie civile pour faire respecter ces règlements. Avant, il était difficile d'atta-
quer si l'on n'était pas le voisin direct de celui qui avait bâti une 
construction non conforme.» 
 
Chambre d'Amour. Les Amis du littoral entendent bien avoir aus-
si leur mot à dire sur le projet de réaménagement de la salle des 
fêtes de la Chambre d'Amour évoqué pendant les débats d'orien-
tation budgétaire du dernier conseil municipal. Ce sera un cheval 
de bataille pour eux l'année à venir. S'ils se réjouissent de l'idée 
de redonner vie à ce bâtiment art déco où festoyait la jet-set dans 
les années vingt, ils comptent bien rester vigilants comme à leur 
habitude. C'est pourquoi ils viennent de transmettre leurs sugges-
tions au maire par courrier « pour alimenter (ses) réflexions ». 
Création d'un espace ouvert et continu entre la grotte, l'esplanade 
et la salle des fêtes, aménagement d'une pergola côté mer à 
l'image de l'ancienne ou mise en valeur esthétique du secteur, ce 
sont quelques-unes des idées qu'ils proposent. Les Amis du litto-
ral espèrent donc être conviés à chacune des étapes qui jalonne-
ront la validation du projet.  

Sécurisation et aménagements du boulevard des Plages et de la pr omenade de la Barre.  14 octobre 2004 
  

La réalisation des pistes vertes et des pistes cyclables se poursuivent à la grande satisfaction des usagers et, notam-
ment, des membres de notre association.  

Retour d’expérience favorable sur l’aménagement des intersections avenue de Chiberta & promenade de la Barre, 
avenue Chassagny & boulevard des Plages : rupture, diminution de la vitesse des véhicules.  

Engagement est pris pour l’aménagement de l’accotement du boulevard des Plages – côté est (confer résolution n°22 
du CM du 30 mars 2004). 

Dans ce contexte, nous vous sollicitons pour que soit étudié un plan d’aménagement global du boulevard des Plages et 
de la promenade de la Barre qui permette de sécuriser le déplacement urbain de tous les types d’usagers et tout particulière-
ment des piétons et des cyclistes. En outre une harmonisation de ces réalisations permettrait de générer un vecteur d’image. 

Nous vous proposons d’envisager : 
 

�� des petits ronds-points aux intersections : 
· promenade de la Barre et allée du Coût /  Promenades des Sables / avenue de la Forêt / avenue des Chasseurs. 
· boulevard des Plages  et avenue des Mailhouns / avenue des Corsaires / avenue de la Madrague / avenue des Crê-

tes / avenue de l’Océan / avenue du Lac / avenue des Cavaliers. 
�� des passages piétons avec éclairages focalisés et contraste de lumière  à chacun de ces aménagements, 
�� une piste cyclable le long de la promenade de la Barre et une jonction complète entre la place des Cinq Cantons et le boule-

vard des Plages permettant ainsi une boucle fermée de pistes. 
��  
 
Réponse de la Mairie.  18 novembre 2004 

« ...En ce qui concerne les autres points de votre courrier, j'en prends bonne note et je vous confirme que le 
Conseil Général envisage rapidement l'étude d'une piste cyclable, parallèle à la promenade de la Barre, afin de relier les équipe-
ments existants et amorcer la liaison avec les 5 Cantons. » 
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Courriers à M. le Maire  
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Réaménagement de la Chambre d’Amour.  29 octobre 2004 
 

Lors du débat d’orientation budgétaire du dernier conseil municipal, nous avons noté avec attention et satisfaction votre 
volonté de réaménager la Chambre d’Amour. Vous savez l’intérêt que nous portons depuis plusieurs année à la réhabilitation de 
la Salle des Fêtes, pour lui redonner vie tout en respectant son architecture originelle art déco, pour lui affecter un usage 
conforme  à sa renommé et aux lustres d’antan. 

Nous nous permettons de vous transmettre différentes suggestions pour alimenter vos réflexions : 
�� Développer un vecteur d’image sur l’aviation (manifestations, congrès, expositions ) : importance de l’in-

dustrie aéronautique dans notre localité (Dassault) et bassin de vie (Turbomeca), aérodrome de la Cham-
bre d’Amour (1912) 

�� Créer un espace ouvert et continu entre la grotte, l’esplanade et la Salle des Fêtes, voire achat des trois 
maisons existantes pour démolition, 

�� Aménager une pergola / véranda côté mer à l’image de l’ancienne (« colonnes pourpres ») et côté opposé 
une structure en pergola pouvant être équipée, lorsque nécessaire, de bâches amovibles permettant ainsi 
d’accueillir des manifestation temporaires, 

�� Dans cette section, chaussée et trottoirs de même niveau, chaussée d’une structure nécessitant un roulage 
au pas, 

�� Eclairage de la grotte, de la falaise et du promontoire, 
�� Esplanade des Gascons : chaussée et trottoirs de même niveau, chaussée d’une structure nécessitant un 

roulage au pas, suppression des parkings, extension des terrasses, implantation de bornes rétractables pour 
permettre un front de mer sans voiture durant la saison estivale, 

�� Utilisation d’un mobilier urbain à design profilé, voir balustrade du boulevard Veyrier Montagnères d’Ar-
cachon 

�� …. 
�� sans oublier la valorisation de l’esplanade Yves Brunaud ! 

 
Nous formulons notre volonté de voir considérer ce projet dans sa globalité et notre vœu d’y être associés. À cette fin, 

nous sollicitons de votre bienveillance d’être convié aux nombreuses étapes qui jalonneront la validation du projet.  
Nous sommes soucieux d’un développement harmonieux et durable de notre littoral, de notre ville et son activité tou-

ristique. 

�
8!�'�� 
��)9�!�	��*���)!+�
�*(��
Courriers à M. le Maire  

Infraction au droit de l’urbanisme.  
 
 Faisant suite à notre réunion du 15 juin dernier, nous tenons à vous communiquer la Réponse  Ministérielle à Question 
Ecrite publiée au Journal Officiel du 6 mai 2004 concernant les infractions au droit de l’Urbanisme : le Maire peut se consti-
tuer partie civile. Dorénavant le Maire posséde donc la possibilité d’agir pour faire respecter les règlements d’urbanisme, ce 
n’est donc plus qu’une volonté politique ! Faire ce que l’on dit, dire ce que l’on fait. 
 

 L’article L.480-1, alinéa 5, du code le l’Urbanisme dispose que « la commune peut exercer les droits reconnus à la par-
tie civile, en ce qui concerne les faits commis sur son territoire et constituant une infraction » aux dispositions relatives aux certi-
ficats d’urbanisme, aux permis de construire et de démolir, aux modes particuliers d’utilisation du sol (clôtures, installations et 
travaux divers, camping et stationnement de caravanes), ainsi qu’aux contrôles et vérifications opérés par les autorités adminis-
tratives. 

Jusqu’en 2002, le juge se référait cependant à l’article 2 du Code de procédure pénale relatif aux conditions générales de 
mise en mouvement de l’action publique par la partie lésée et se livrait à une vérification rigoureuse de l’existence du préjudice 
« personnel » subi par la commune et du lien de causalité directe avec l’infraction. 

Les conditions d’appréciation de la recevabilité de la constitution de partie civile d’une commune dans ce domaine font 
désormais l’objet d’une appréciation plus extensive depuis un arrêt rendu le 9 avril 2002 par la chambre criminelle de la Cour de 
cassation. Cette décision rappelle en effet que l’article L.480-1 constitue une disposition spéciale au droit de l’urbanisme et 
n’exige pas que le préjudice allégué soit personnel et direct. Concrètement, les maires peuvent se constituer partie civile au 
nom de leur commune et engager des poursuites pour des préjudices aussi divers que les atteintes à l’environnement, aux condi-
tions de circulation, dégradations d’équipements ou d’espaces publics par exemple. 
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Urbanisme avenues des Dunes et du Vallon.  
 

Nous nous sommes déjà entretenus sur la densification de l’urbanisation de ce secteur et nous nous sommes émus 
auprès de vous du bétonnage et de l’autorisation d’une « vigie R+2+cheminée » à l’angle de ces deux avenues ! ! ! le tout 
face à un élément marquant du patrimoine Angloy : la villa Souzanna.  

Aujourd’hui nous constatons une nouvelle fois un non respect des règles de l’urbanisme dans l’avenue des Dunes ; 
une clôture vient d’être édifiée au n°XX de cette avenue en toute illégalité. Il nous apparaît qu’il est temps d’intervenir pour 
stopper cette course effrénée à la plus haute clôture dite infranchissable et protectrice !  

Nous vous demandons d’intervenir de manière amiable mais ferme auprès des propriétaires, voire d’ester en justice 
le cas échéant. 

Nous vous rappelons que nous vous avons communiqué le 21 juin dernier la Réponse Ministérielle à Question 
Ecrite publiée au Journal Officiel du 6 mai 2004 concernant les infractions au droit de l’Urbanisme : le Maire peut doréna-
vant se constituer partie civile. 

Nous vous savons soucieux de mettre en cohérence vos discours et vos actes et nous sommes confiants dans votre 
volonté d’endiguer ces constructions qui enlaidissent notre paysage Angloy, 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur (1) …………………………………………………………………….. 
                                         Prénoms …………………………………………………………………….. 
Adresse   …………………………………………………………………………………………………….. 
Rue      ………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal   …………………Ville  ………………………………………………………………………. 
Téléphone   …………………………………… Fax   ……………………………………………………... 
Email   ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  Adhère à l’Association Des Amis du L ittoral d’Anglet pour l’année 200_  et verse la 

somme de 22 €uros de cotisation, par chèque bancaire, ou CCP, libellé à l’ordre de l’ A.D.A.L.A. 

   

   Date   ………………. Signature  ………………………… 

  

Le présent bulletin accompagné de votre règlement est à retourner au siège social : 

A.D.A.L.A. 

188, boulevard des Plages 

64600 Anglet 
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« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants .» Saint Exupéry 

 
 

(1) Rayer les mentions inutiles. Ecrire très lisiblement SVP. 

Pour chaque membre ami, 

Un nouveau sociétaire. 

 

Merci de votre engagement 


